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LIGNES DIRECTRICES POUR L'éTABLISSEMENT ET L'AMéLIORATION

DE CENTRES DE RéFéRENCE DE L'OMC

A.
Objectif

L'objectif fondamental du programme des Centres de référence de l'OMC est de permettre aux fonctionnaires gouvernementaux, aux milieux d'affaires et aux milieux universitaires des pays bénéficiaires d'avoir accès aux sources d'informations relatives au commerce figurant sur le site Internet de l'OMC, aux versions électroniques sur CD-ROM mises au point par l'OMC, ainsi qu'aux documents, et de faciliter l'accès aux programmes de formation en ligne proposés par l'OMC et leur utilisation.
B.
Modalités

1)
Le Centre de référence sera un endroit ouvert aux fonctionnaires gouvernementaux, aux représentants des milieux d'affaires, aux professeurs d'universités et aux étudiants.  Ces personnes pourront obtenir au Centre de référence des informations sur l'OMC et sur les engagements de leur pays en rapport avec les négociations commerciales multilatérales.
2)
Les institutions bénéficiaires assureront un accès à Internet.
3)
Lorsqu'un Centre de référence de l'OMC sera établi, l'institution bénéficiaire s'engagera à en appuyer le fonctionnement par les moyens suivants:

a)
en mettant à disposition des bureaux et des équipements adéquats en vue de l'installation d'un Centre de référence, y compris des rayonnages, des raccordements électriques, une ligne téléphonique locale spécialisée et une connexion Internet;

b)
en assurant aux personnes mentionnées plus haut au paragraphe 1 un libre accès aux installations du Centre de référence;

c)
en nommant un ou plusieurs coordonnateurs pour le Centre de référence de l'OMC auxquels les bulletins d'information quotidiens de l'OMC seront envoyés en semaine, et en désignant les personnes qui pourraient recevoir une formation.  La formation donnée dans le cadre de l'établissement d'un Centre de référence de l'OMC est axée sur l'accès aux sources d'informations figurant sur le site Web de l'OMC et sur les supports numériques mis au point par l'OMC.  Une formation approfondie est normalement donnée au sujet de Documents en ligne (voir le projet de programme ci‑joint) et des bases de données techniques (BDI, LTC, statistiques);

d)
en assumant la responsabilité du fonctionnement et de l'entretien courants du matériel informatique, ainsi que des collections de documents sur papier et de CD-ROM;

e)
en participant aux évaluations et aux enquêtes périodiques de l'OMC relatives au fonctionnement du Centre de référence de l'OMC;

f)
fournir un rapport annuel sur le fonctionnement du Centre de référence de l'OMC;


g)
en tirant parti des conseils et du soutien techniques qu'offre l'OMC par l'intermédiaire du service d'assistance des Centres de référence de l'OMC, auquel on peut s'adresser par courriel:  referencecent@wto.org.
C.
Accès aux bases de données réservées de l'OMC

Seuls les Membres de l'OMC peuvent demander à avoir accès aux bases de données réservées.  L'équipe chargée de la mission ne fournira pas de mot de passe ni de nom d'utilisateur pendant l'installation du Centre de référence.  Selon les règles actuelles, l'autorisation d'accès à des bases de données réservées de l'OMC doit être demandée par la mission du Membre concerné à Genève pour l'institution bénéficiaire responsable du Centre de référence.  En pratique, les mots de passe et les noms d'utilisateur pour la Base de données intégrée et Documents en ligne devraient être demandés par la mission à Genève aux divisions de l'OMC mentionnées ci-après, avant que la mission n'ait lieu:
-
Base de données intégrée:  M. Hubert Escaith, Chef statisticien, Division de la recherche économique et des statistiques, tél.:  + 41 22 739 5426, fax:  + 41 22 739 5763, courriel:  hubert.escaith@wto.org;
-
Documents en ligne (accès réservé):  M. Juan Mesa, Chef de section, Section des systèmes documentaires, Division des services linguistiques et de la documentation, tél.:  + 41 22 739 5153, fax:  + 41 22 739 5197, courriel:  juan.mesa@wto.org.

Les codes confidentiels ne seront pas communiqués aux observateurs auprès de l'OMC.  Néanmoins, des experts de l'OMC feront la démonstration de l'emploi des bases de données réservées en utilisant leurs propres mots de passe personnels et codes confidentiels.
NOTE:  L'équipement informatique mis à la disposition des Centres de référence (matériel et logiciels) ne devrait être utilisé que pour avoir accès aux informations de l'OMC ou d'autres organisations internationales.  L'expérience acquise à ce jour montre que l'accès à des bases de données non sécurisées ne fonctionne pas de manière efficace, ce dont l'OMC ne saurait être tenue responsable.
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